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Édito
Chères Amboisiennes,
Chers Amboisiens,

La situation que nous vivons depuis quelques 
semaines est inédite à Amboise. Les départs de 
plusieurs élu(e)s suivis du vote, en Conseil Munici-
pal, du retrait de délégations du Maire ne sont pas 
sans conséquences pour notre vie démocratique. 
Les procédures sont plus longues mais soyez as-

surés que, malgré les contraintes que cela impose, les élus et les services de la Ville s'adaptent et mettent tout 
en œuvre pour poursuivre l'action publique au service des Amboisiens. 
Il me semble important en tant que Maire, de vous reformuler mon engagement sincère et celui de mon équipe 
et de rappeler les propositions que j'avais formulées à l'ensemble du Conseil Municipal le 21 octobre dernier 
que j'ai de nouveau évoquées avec les différents groupes, lors d'un rendez-vous en mairie le 15 novembre : 

- J'ai notamment formulé la volonté d'une négociation avec les différents groupes du Conseil Municipal 
sur les méthodes de gouvernance de la Ville. 
- Puis, afin de procéder à la validation de l'ordre du jour du Conseil Municipal et pour permettre à chacun la 
plus grande visibilité sur l'action de la Ville, j'ai proposé d'organiser une commission générale avant chaque 
Conseil Municipal. 
- Pour que chacun puisse apprécier le travail des commissions réglementaires et des commissions de 
projet, les documents (convocation, documents de travail et comptes-rendus) sont désormais publiés sur 
le site Internet de la Ville. 
- J'ai proposé que des groupes de travail composés d'élus d'associations et de représentants des parte-
naires de la Ville travaillent sur des projets choisis par les élus afin de développer la consultation citoyenne. 
Chaque groupe de travail remettrait un livrable qui serait soumis au Conseil Municipal. Ces projets seraient 
ensuite proposés à la consultation des habitants. Les projets supérieurs à 200 000 € auraient un budget 
participatif (10 % du budget global). 
- J'ai suggéré qu'un budget participatif soit à disposition des habitants ou des associations de quartier 
afin de proposer des projets pour leur rue, leur quartier et ses équipements. Ces projets devraient relever 
de l'intérêt général, de la compétence et du budget d'investissement de la Ville. Ils seraient étudiés par les 
services techniques de la Ville en charge d'évaluer leur faisabilité et leur coût. 
- Enfin, j'ai proposé aux représentants des groupes d'opposition de travailler ensemble sur le budget 2023.

Depuis le début de notre mandat, des procédures de consultation ont été mises en place auprès des habitants. 
À titre d'exemple, de nombreux questionnaires ont été distribués aux riverains concernés par des travaux de 
voirie dans leur quartier, un diagnostic à vélo a récemment eu lieu aux abords de la cité scolaire, des consul-
tations ont été menées sur des animations pour les vacances d'hiver ou sur le nom de l'esplanade de la cité 
scolaire. Vous lirez, dans ce magazine, les actions menées en ce sens. 
Embellir Amboise, l'animer, la rendre attractive pour ses habitants et ses visiteurs, la doter des services indis-
pensables pour se sentir bien dans sa ville tout en étant rigoureux sur la maîtrise des dépenses, notamment 
celles qui sont liées au coût de l'énergie, font partie de nos priorités. L'ouverture de la Maison France services, 
les projets menés en direction des publics fragiles (Noël solidaire, épicerie sociale), la réduction de l'éclairage 
public, le soutien aux associations et aux commerçants, l'attention portée à notre patrimoine naturel et archi-
tectural, la programmation de rencontres culturelles, sportives ou festives illustrent cette volonté.
Avec toute mon équipe, je vous souhaite, en cette fin d'année, des moments chaleureux, de partage et de fête 
en famille et j'ai une pensée particulière pour celles et ceux qui sont seul(e)s et isolé(e)s.

Thierry BOUTARD 
Maire d’Amboise
Président de la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise
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Retrouvez l'ensemble des délégations : www.ville-amboise.fr

Pouvoirs et délégations 
du Maire
Le Maire représente la commune à l’égard des tiers. Il est char-
gé de l'exécution des décisions du Conseil Municipal et agit sous 
contrôle de ce dernier. En outre, le Maire est l’autorité de police 
administrative au nom de la commune. Il possède des pouvoirs 
de police générale lui permettant de mener des missions de sé-
curité publique, tranquillité publique et salubrité publique. Agent 
de l'État, il exerce ses pouvoirs au nom de la commune, sous le 
contrôle administratif du préfet.

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la possibilité de délé-
guer au Maire un certain nombre d'attributions de cette assemblée. Les délégations portent sur des domaines très 
divers (affectation des propriétés communales, réalisation des emprunts, action en justice...). Le Conseil Municipal 
avait adopté cette délibération au Conseil Municipal du 16 juillet 2020 pour permettre à l’exécutif d’agir rapidement et 
d’assurer ainsi la continuité de l’activité communale lorsque les circonstances et les délais l’imposent.

Le Conseil Municipal du 22 octobre 2022 a voté le retrait de plusieurs délégations au Maire. Les impacts de ce vote 
sont multiples dans la gestion quotidienne de la vie municipale. Pour que les Amboisiens prennent la mesure de la 
situation, voici quelques exemples de situations liés à ce retrait : 

- Arrêter et modifier l'affectation des propriétés com-
munales utilisées par les services publics municipaux :
Tout changement d'affectation d’un bâtiment nécessitera 
une délibération ainsi que tout bornage du domaine privé 
de la commune. En effet, le changement de destination 
consiste à modifier l'affectation de tout ou partie d'un 
bâtiment. 

- Fixer les tarifs des droits de voirie, stationnement, 
dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics 
et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, dans la 
limite de 15 % des tarifs existants au jour de la présente 
délibération, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, 
faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de 
procédures dématérialisées :
Une délibération sera nécessaire pour tout changement de 
tarif : camping, cimetière, restauration scolaire, spectacles 
et animations.

- Procéder à la réalisation des emprunts / aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change : 
Toute opération financière nécessitera une délibération, 
telle que la demande d’emprunt. À noter que généralement, 
dans le cadre d’emprunt, la durée de validité des offres 
varie entre 2 et 3 semaines ; au-delà ces dernières sont 
actualisées.

- Prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget :
Une délibération sera nécessaire pour chaque marché. Un 
marché commence dès le 1er euro. Acheter une boîte de 
crayons pour un montant de 5 € est un marché public. Une 
délibération sera nécessaire pour tout projet de marché ou 
d’accord-cadre à conclure, tout projet d’émission de bon(s) 
de commande issu(s) d’un accord-cadre sera soumis au 
vote du Conseil Municipal. Cette validation par le Conseil 
Municipal pourra se faire en amont du lancement d’une 
consultation ou a posteriori. De plus, une délibération sera 
nécessaire pour la conclusion des avenants, ceci devant 
être soumis au vote du Conseil Municipal.

- Décider de la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas 12 ans :
Une délibération sera nécessaire pour chaque convention 
de mise à disposition d’une salle municipale, même 
gratuite.

- Passer les contrats d'assurance et accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes.

- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions 
dans les cimetières.

- Ester en justice : Une délibération sera nécessaire 
pour que la commune puisse enregistrer une requête ou 
représenter la commune en justice.



 

Venue de François HOLLANDE
Mardi 10 octobre, l’ancien Président de la République 
François HOLLANDE est venu dédicacer son livre  
« Bouleversements », à la librairie Lu et Approuvé. 

L'occasion pour lui d'échanger avec les lecteurs qu'il 
rencontre au fil de ses déplacements dans l'hexagone. 
Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise l'a accueilli pour le 
saluer et lui souhaiter la bienvenue à Amboise.
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La devise républicaine
symboliquement écrite de la main 
de Jean-Louis DEBRÉ
Lundi 10 octobre 2022, la trilogie républicaine "liberté, égalité, fraternité", écrite de la main de Jean-Louis DEBRÉ, 
Président de l’Assemblée nationale (2002-2007) et Président du Conseil constitutionnel (2007-2016) a été inau-
gurée en sa présence. 

Devant la mairie, Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise, a personnellement remercié le fils de Michel DEBRÉ (ayant 
participé à la rédaction de la constitution de 1958, par ailleurs Maire d’Amboise de 1966 à 1989) qui a accepté d’écrire 
symboliquement ces mots désormais inscrits sur la façade de l’Hôtel de Ville. « Cette devise est l’essence même de 
notre société » a-t-il rappelé face à de nombreux élus, des membres du Rotary Club et des Amboisiens venus saluer 
cette personnalité qui répond toujours présent pour honorer Amboise. 

Jean-Louis DEBRÉ, Amboisien de cœur, a volon-
tiers prêté sa plume pour écrire la devise de sa 
propre main, rendant à la fois hommage à son 
père, Michel DEBRÉ et à la République. Il a évoqué 
la naissance de cette devise et l’indissociabilité de 
ces 3 mots, liberté, égalité, fraternité, formant le 
fondement même de notre République. 

Très attaché à la ville d’Amboise, où il a beaucoup de souvenirs qui lui rappellent sa 
jeunesse, Jean-Louis DEBRÉ n’a pas caché son enthousiasme d’être présent à ce 
dévoilement de plaque et d’avoir été sollicité pour l’inscription de la trilogie. « Ville 
rayonnante de par son passé, son présent et son avenir, située entre tradition et mo-
dernité, Amboise est une ville tournée vers l’avenir ».
Un buste de Michel DEBRÉ, offert généreusement par Jean-Louis DEBRÉ, a trouvé 
toute sa place au sein de la mairie.

Cette devise est l'essence même 
de notre société.

Jean-Louis DEBRÉ, Président du Conseil 
constitutionnel (2007-2016)
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Point sur le dossier Prestal
Madame et Monsieur Piret, propriétaires des bâtiments de l'ancienne entreprise Prestal ont décidé de mettre en 
vente leur bien en 2020. Suite à des visites sur place, le Maire et les élus de sa majorité ont évoqué leur intention 
d'acheter les bâtiments au vu de leur caractère historique.

Le caractère historique de ces bâtiments réside dans le fait que le hall principal est signé Gustave Eiffel. Le hangar de 
construction métallique Eiffel avait été transporté spécialement par voie de chemin de fer depuis l’exposition univer-
selle de 1900, par Georges Mabille, un petit-cousin des frères Mabille. Ce hangar deviendra alors un atelier où seront 
fabriqués et entreposés des ponts, passerelles, halles... Ce hall principal est ensuite devenu l'atelier d'emboutissage 
automobile de plusieurs marques, Panhard, Simca, Bentley sans oublier le constructeur français de prestige : Facel 
Vega. À Amboise, seront fabriquées les calandres et les ailes de la voiture de luxe, très prisée dans le monde entier.
Ces bâtiments revêtent donc un caractère industriel et historique, suscitant l'intérêt et l'attachement de beaucoup 
d'Amboisiens, amateurs ou passionnés d'architecture ou d'automobile.

Dès décembre 2020, le Maire et plusieurs élus s'intéressent et s'interrogent sur l'avenir des bâtiments que les pro-
priétaires ont mis en vente au prix de 1,2 million d'euros. Dans le cadre de la rénovation du quartier et de sa valori-
sation, une réflexion est menée par la Ville pour acquérir les locaux tout en prévoyant une aide financière de l'État 
possible dans le cadre de réhabilitation des friches industrielles.

Courant 2021 des visites sur site sont organisées.
Le Domaine fait une estimation à 785 000 €. La Ville fait une proposition d'achat à 800 000 €.

9 novembre 2021 : Le  Conseil Municipal, après délibération, décide par 23 voix POUR (Thierry BOUTARD, Jacqueline 
MOUSSET, Thierry PRIEUR, Nathalie SUPPLY, Atman BOUCHEKIOUA, Marie ARNOULT, José BONY, Françoise THOMERE, Bernard 
PÉGEOT, Josette GUERLAIS, Marc LÉONARD, Marie-France HUREAU, Sylvain GILLET, Mélanie THOMAS, Guillaume HELLOCO, Ré-
gine MALASSIGNÉ, Alexis LAMOUREUX, Chantal BOUVIER de LAMOTTE, Sylvie LADRANGE, Jean-Louis VOLANT, Brigitte DEBRIN-
CAT, Alain OFFROY, Élisabeth JOURDAIN), 6 voix CONTRE (Brice RAVIER, Myriam SANTACANA, Rémi LEVEAU, Evelyne LAUNAY, 
Claude VERNE, Isabelle GAUDRON) et 4 ABSTENTIONS (Denis CHARBONNIER, Sandra GUICHARD, Justine BÉCHET, Fabien 
ROZWADOWSKI) d'acquérir les bâtiments de l'ancienne entreprise Prestal pour la somme de 800 000 € et d'autoriser 
le Maire à signer tout acte afférant à la vente de ces bâtiments.

Cette acquisition visait à redonner de la valeur au faubourg du Bout-des-Ponts en réhabilitant un patrimoine indus-
triel, en le valorisant et en s'appuyant sur son histoire pour le transformer. Il s'agissait aussi d'envisager la création 
d'un tiers lieu, d'y créer par exemple des espaces de co-working, une conciergerie ou un lieu de pause pour les 
touristes, des ateliers d'artistes, un lieu ouvert à tous, accueillant des spectacles, des expositions, des artistes, des 
séminaires... 

23 février 2022 : Envoi d'un courrier à l'attention de M. et Mme PIRET les informant qu'un référé suspension a été 
rejeté par le tribunal administratif et qu'un recours au fond a été introduit.

Deuxième semestre 2022 : Des diagnostics sont réalisés et engagés par la Ville, un diagnostic amiante / plomb pour 
un montant de 8 220 € et un diagnostic des sols pour un montant de 19 839 €.

22 octobre 2022 : Le Conseil Municipal, décide par 19 voix POUR (Chantal BOUVIER de LAMOTTE, Marie ARNOULT,  
Thierry PRIEUR, Alain OFFROY, Marie-France HUREAU, José BONY, Nathalie SUPPLY, Guillaume HELLOCO, Mélanie THOMAS, Brice 
RAVIER, Rémi LEVEAU, Évelyne LAUNAY, Isabelle GAUDRON, Myriam SANTACANA, Claude VERNE, Sandra GUICHARD, Fabien 
ROZWADOWSKI, Justine BÉCHET, Denis CHARBONNIER) et 14 voix CONTRE (Thierry BOUTARD, Jacqueline MOUSSET, Atman 
BOUCHEKIOUA, Françoise THOMERE, Bernard PÉGEOT, Josette GUERLAIS, Marc LÉONARD, Sylvain GILLET, Régine MALASSIGNÉ, 
Alexis LAMOUREUX, Sylvie LADRANGE, Jean-Louis VOLANT, Brigitte DEBRINCAT, Élisabeth JOURDAIN) d'abroger la délibéra-
tion n° 21-120 (du 9 novembre 2021) ; de ne plus acquérir les bâtiments de l’ancienne entreprise PRESTAL ; de ne 
plus autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout acte afférant à l’achat de ces bâtiments.
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Ouverture de la Maison 
France services

Depuis le 15 novembre, une Maison 
France services a ouvert ses portes à 
Amboise dans l’ancien bâtiment des 
Finances publiques. Ce nouvel espace, 

moderne et convivial, répond à la volonté du Gouvernement de rappro-
cher et regrouper les services publics au plus près des usagers.

Ce bâtiment, qui appartient à la Ville d’Amboise, a été rénové et amé-
nagé pour accueillir le public dans les meilleures conditions tout en 
respectant la charte des Maisons France services et les impératifs des 
différents organismes qui s’y sont installés. Sous la maîtrise d’œuvre 
de la Ville d'Amboise, les services techniques municipaux ont travaillé 
avec les différents organismes afin de répondre à leurs besoins tant sur 
le plan organisationnel (disposition des bureaux, accueil des publics…) 
que techniques (réseaux informatiques…). Après les travaux de démoli-
tion du mois d'août, différentes entreprises sont également intervenues 
pour monter les cloisons, installer les faux plafonds, refaire l’électricité… 
« Nous avons coordonné l’ensemble des corps de métiers pour tenir les 
délais d'ouverture au 15 novembre en travaillant conjointement avec un 
agent Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé afin de mettre le 
bâtiment aux normes de sécurité exigées » explique Jacqueline MOUS-
SET, Adjointe au Maire.

Vos interlocuteurs accessibles à la Maison France services
- Trois agents France services vous accueillent et vous accompagnent 
dans vos démarches du quotidien : création de compte (Ameli, CAF, im-
pôts, etc.), accès à vos services en ligne, demande d’attestation, déclaration de changement de situation… Sur place, 
plusieurs organismes proposent des permanences : la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (un conseiller reçoit sur 
rendez-vous), la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail (CAR-
SAT), la Mutualité Sociale Agricole (MSA), la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP), Pôle emploi, 
le Conseil Départemental de l’Accès au Droit (CDAD).

- Pepit’Lab est désormais installé dans ce nouvel espace et propose des ateliers numériques gratuits.
- La Mission locale, structure à destination des jeunes de 16 à 25 ans propose un suivi personnalisé en informant et 
en accompagnant les jeunes dans les démarches d’orientation, de recherches d’emploi et de formation.
- Il est également possible d’accéder à des postes informatiques en libre-service.

Infos : Maison France services : 22 place Richelieu / 02 42 20 20 50 / franceservices@cc-valdamboise.fr
Lundi 14h-19h / Mardi et jeudi 10h-12h30 / Mercredi et vendredi 10h-17h30 / Samedi : 10h-12h30 sur rdv uniquement.

Jacqueline Jacqueline MOUSSETMOUSSET
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
à l'urbanisme, à la voirie à l'urbanisme, à la voirie 
et à la sécuritéet à la sécurité

L'ouverture d'une Maison 
France services est un 
atout pour notre territoire. 
Il s'agit d'un espace géré 
à l'échelon intercommunal 
mais pour lequel la Ville 
d'Amboise s'est engagée, 
notamment en assurant la 
réalisation des travaux de 
réaménagement pour un 
montant de 240 000 €. La 
Ville percevra par consé-
quent un loyer de la CCVA. 
Cet espace a été conçu 
pour faciliter les missions 
des agents de la Maison 
France services qui accom-
pagneront les usagers dans 
leurs démarches adminis-
tratives notamment en lien 
avec les services de l’État.
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Un accès sécurisé 
aux services de la mairie
Depuis le 15 octobre, l’accès dans le hall de l’Hôtel de Ville est sécurisé. Les travaux ont été réalisés avec l’ins-
tallation de trois portillons d’accès en verre. Ce sont les agents de l’accueil qui valident les entrées et les sorties 
depuis une borne automatique.

Afin de gérer au mieux les accès dans les différents services, chaque visiteur doit se faire connaître à l’accueil. Cette 
mesure a pour objectif d’éviter la circulation de personnes étrangères aux services de la Ville dans les locaux de 
l’Hôtel de Ville, d’optimiser le travail des services municipaux et de dissuader les actes malveillants. L’installation a 
été réalisée par la société Portalp avec en amont une intervention électrique et informatique des agents de la ville.

Réduire l'éclairage public 
pour économiser l'énergie et préserver notre environnement
Depuis le 1er octobre, la Ville a fait le choix de réduire les plages horaires de son éclairage public répondant ainsi 
aux enjeux fixés dans son plan d’économie d’énergie tout en limitant l'impact environnemental. La procédure s'est 
faite progressivement en fonction de la cartographie des différents réseaux nécessitant une intervention sur les 
horloges à reprogrammer.

L’extinction de l’éclairage entre 23h et 5h, sauf dans certains axes très 
fréquentés, permet une baisse des dépenses de fonctionnement de 
la collectivité. « Confrontés à l'explosion des coûts de l'énergie, nous 
avons dû prendre des mesures rapidement. Éteindre l'éclairage public 
est une pratique qui se répand et qui permet de réduire significative-
ment la facture énergétique. L'extinction entre 23h et 5h nous permet 
une économie de 135 000 € en 2022. Nous avons cependant maintenu 
un éclairage à des endroits très fréquentés par les piétons, aux des-
sertes de transport, aux abords de la gare, de l'hôpital et sur les axes 
majeurs de la ville » explique Jacqueline MOUSSET, Adjointe au Maire. 
Et d'ajouter : « Certains nous ont fait part du sentiment d'insécurité 
ressenti dans l'obscurité. Les forces de l'ordre rappellent qu'il n'y a 
pas d'études démontrant que l'absence de lumière augmente la délinquance, les agressions ou les cambriolages ».
Si vous constatez que des zones restent allumées alors qu'elles devraient être éteintes, n'hésitez pas à en informer 
les services techniques de la Ville afin que le nécessaire soit fait. Il s'agit généralement d'un problème de réglage de 
l'armoire de commande de l'éclairage.

Cette modification permet aussi de lutter contre la pollution lumineuse qui menace la biodiversité. L'éclairage noc-
turne est en effet source de nuisance et de perturbations pour la faune et la flore (détérioration de la qualité de 
l'habitat et de l'environnement, modification des rythmes biologiques des insectes, oiseaux et animaux nocturnes).
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Un diagnostic à vélo pour travailler sur 
les mobilités douces
Le groupe de travail mobilités douces a organisé un diagnostic à vélo, le 11 octobre dernier et a parcouru tout un 
cheminement de la rue Bretonneau vers l'avenue Léonard de Vinci via la rue des Montils, dans le but d'identifier 
les points de vigilance et d'aménagements possibles pour assurer la sécurité des cyclistes, notamment au niveau 
des croisements. Cet axe est très emprunté par les collégiens et lycéens, mais aussi par les cars scolaires, deux 
roues motorisées et autres véhicules roulants.

Les habitants étaient invités à échanger sur place avec Jacqueline MOUSSET, 1ère Adjointe au Maire d’Amboise délé-
guée à l’urbanisme et à la mobilité, Jean-Louis VOLANT, Conseiller Municipal Délégué, Cédric ROUGERON, Directeur 
des services techniques de la Ville d’Amboise, Olivier PINCEMY, Responsable voirie de la Ville d’Amboise ainsi que des 
membres du Collectif cycliste 37 et du Conseil des sages. « Ce diagnostic a permis de réaliser un état des lieux in situ, 
de relever les zones à sécuriser et les aménagements possibles pour améliorer les déplacements de l'ensemble des 
usagers et clarifier les circulations de chaque type d'usager - piétons, cyclistes, deux roues motorisées, trottinettes, 
voitures, cars. Améliorer les espaces de circulation permettra aussi d'encourager et de développer la pratique du vélo 
en octroyant aux cyclistes des cheminements sécurisés. Cela s'inscrit dans notre volonté de renforcer et de faciliter 
les usages écoresponsables » explique Jacqueline MOUSSET.

Des zones bleues pour 
faciliter l'accès aux 
commerces
Des emplacements de stationnement de courte durée ont été  
matérialisés sous la forme de "zones bleues" dans trois quartiers de 
la ville pour faciliter la rotation des véhicules. Il s'agit d'un station-
nement gratuit mais limité en temps où les usagers devront obliga-
toirement apposer un disque pour informer de leur horaire d'arrivée. 

Ont été créés : 4 emplacements place de la Croix Besnard (quartier Malétrenne) et 5 emplacements à l'angle 
de la rue Jules Ferry et du boulevard Anatole France (Bout-des-Ponts) d'une durée de 30 minutes maximum ; 
4 places avenue Léonard de Vinci (quartier de la Serpe) d'une durée de stationnement d'une heure maximum. 

Tous les usagers étaient invités à participer à ce diagnostic, 
riverains et membres du groupe mobilités douces pour 

confronter les points de vue.
Jacqueline MOUSSET Adjointe au Maire déléguée à la mobilité
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Remise en service des bouchures de 
protection anti-inondation
La Ville d’Amboise a sollicité la Direction Départementale des 
Territoires en 2020 pour une remise en service des bouchures 
de protection anti-inondation. Cette intervention était attendue 
depuis plus de 30 ans car le système de protection des crues 
de la partie sud-ouest de la ville était hors d’usage.

L'entreprise VEYER, mandatée par la Direction Départementale 
des Territoires (DDT37) est tout d'abord intervenue pour réhabi-
liter les bouchures de la rue Marcel Nay puis celles de l'avenue 
de Tours. 
Après le coulage d'une dalle béton sur la largeur de la voirie, des 
platines ont été fixées afin, en cas de crue, d’installer des po-
teaux pouvant maintenir les bouchures de 2,5 mètres de haut.

La Ville d'Amboise a fait l'acquisition d'un aspirateur élec-
trique pour faciliter et optimiser le travail des agents char-
gés de l'entretien de la voie publique. 

Depuis cet été, vous avez pu voir les agents des services 
techniques municipaux arpenter les rues avec une nouvelle 
machine. Maniable et simple d’utilisation, cet aspirateur élec-
trique de déchets urbains (saletés incrustées, déchets de 
toute nature, déjections canines, fientes de pigeons...) permet 
à son utilisateur d'accéder facilement à toutes les surfaces (bordures de trottoirs, sous les bancs, les poubelles...). 
En plus d'aspirer les détritus, la machine permet, grâce à une lance, de diffuser des jets d'eau moyenne pression pour 
nettoyer, désinfecter et assainir les zones ciblées. 

Un équipement écologique 
et ergonomique pour

une ville plus propre

Amboise  fluide

Nous mettons tout en
œuvre pour protéger la 

population d'éventuelles crues 
de la Loire.

Jean-Louis VOLANT, Conseiller 
Municipal Délégué à la gestion de crise



Innovative Water Care (Groupe Solenis) est parmi 
les leaders du traitement de l’eau des piscines 
collectives, piscines privées et des spas.

Fortement implanté en Europe, le groupe fabrique 
et commercialise une gamme étendue de produits 
pour la désinfection de l‘eau de piscines ainsi que 
des produits auxiliaires de traitement et du matériel 
d‘entretien.

Réputée pour la qualité de ses produits et 
pour son engagement responsable en matière 
d‘environnement, Innovative Water Care est 
également présent dans deux autres branches 
d‘activité relatives au traitement de l‘eau :

• La potabilisation de l‘eau
• Le traitement de l‘eau à usage industriel

L’usine d’Innovative Water Care est classée site SEVESO 
seuil haut et vous demeurez près de celle-ci.

La protection des personnes et la réduction des risques 
à la source constituent une priorité absolue.

Cette brochure vous informe sur les risques ainsi que 
sur les bons réflexes à avoir en cas d’accident majeur.

Un expert au service de l‘eau

Périmètre d‘action du PPI* = 1,3 km autour du site

Rayon de danger = 500 m autour du site

Innovative Water Care

*Plan Particulier d‘Intervention

Innovative Water Care Europe SAS

Z.I. de la Boitardière, B.P. 219

37402 AMBOISE CEDEX

FRANCE

LES BONS RÉFLEXES
EN CAS D’ALERTE 

INFORMATION DES POPULATIONS

Nous employons jusqu’à 120 personnes 
dans les périodes de forte production

Nous réalisons la formulation de 
produits solides et liquides

Nous stockons des matières premières 
(produits chlorés) et emballages (cartons, 
bidons...)

Nous opérons le reconditionnement et la 
distribution des produits à travers l’Europe

Risques majeurs :
les réflexes à adopter en cas d'alerte
La Ville d'Amboise relaie le document édité par la société Innovative Water 
Care afin d'informer les Amboisiens des mesures de sécurité à prendre en 
cas d'accident.

Amboise  fluide

S’informer
Préfecture d’Indre et Loire :
www.indre-et-loire.gouv.fr
Mairie d’Amboise :
www.ville-amboise.fr
DREAL : www.centre-val-de-loire.
developpement-durable.gouv.fr

France Bleu Touraine : 98.7 FM
ou www.francebleu.fr/touraine

Les structures à proximité immédiate 
du site seront alertés par un sms ainsi 
qu’un e-mail.



PRÉVENTION

(ces mesures sont testées
régulièrement par l'entreprise)

Mesure de maîtrise des 
risques, procédures opéra-
toires, formation des em-

ployés sur site

INTERVENTION

Arrêt d’urgence de l’activité, 
protection du personnel, lutte 
incendie, exercices réguliers 

avec les autorités locales 
(pompiers, samu, préfecture...)

PLAN PARTICULIER 
D’INTERVENTION

(accident dont les effets sortent 
de l’enceinte de l’établissement)
Il définit conjointement avec 
les autorités l’organisation 

des secours et les méthodes 
d’intervention en cas 

d’urgence > voir ce document

Quels sont les risques ? 

Protections mises en place 

Que faire en cas d'alerte ?

ENVIRONNEMENTAUX

Origines
Fuite accidentelle de 
produits chimiques

Effets potentiels
Pollution terrestre ou 

aquatique

Incendie

Origines
Incendie de matières 

combustibles

Effets potentiels
Brûlure à proximité de 

l’incendie
Inhalation de fumées 

toxiques

TOXIQUES

Origines
Incendie ou fuite 

accidentelle de produits 
chimiques

Effets potentiels
Inhalation de substances 

pouvant provoquer 
l’intoxication de la personne 

exposée

Comment serez-vous alerté ? Test du signal tous les premiers mercredis du mois à 12h

3 sons modulés de 1 min 41 espacés d’une pause de 5s

1 min 41 sec 1 min 41 sec

5 sec 5 sec

1 min 41 sec

1 son continu de 30s

30 secondes

Si vous êtes en extérieur ou
en voiture, rentrez rapidement

dans le bâtiment le plus proche 

N’allez pas chercher vos 
enfants à l’école, ils y sont en 

sécurité

Fermez les fenêtres et les portes
Éteignez les ventilations éventuelles

Ne fumez pas
Évitez toute flamme

Écoutez France Bleu Touraine
sur 98.7 FM et écoutez les

consignes des autorités

Ne téléphonez pas, les lignes 
doivent rester à disposition

des secours

Attendez le signal de fin d’alerte
30 secondes
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Atman BOUCHEKIOUAAtman BOUCHEKIOUA
Adjoint au Maire déléguéAdjoint au Maire délégué
à l'éducation et à la jeunesse, à l'éducation et à la jeunesse, 
à la vie sportive et associativeà la vie sportive et associative Nouveau Conseil Municipal des Enfants : 

12 jeunes pour porter la 
voix des écoliers
12 nouveaux jeunes viennent d'être élus pour un mandat d'un an.  
À l’instar des jeunes élus du CME 2021, la nouvelle équipe fourmille 
elle aussi d’idées pour améliorer le quotidien des jeunes et celui des 
Amboisiens aussi bien à l’école que dans la ville.

À la fois écologiques, fraternelles et pratiques, voici quelques idées évoquées 
par les nouveaux élus du Conseil Municipal des Enfants : installer un banc 
des amis pour que les personnes seules puissent trouver des amis / 
associer les habitants pour végétaliser la ville et planter des arbres / 
installer des composts / améliorer la nourriture de la cantine et diminuer 
le gaspillage / organiser des rencontres entre les écoles et les maisons de 

retraite / installer des récupérateurs d’eau dans les écoles et dans la ville / mettre des grillages plus haut pour éviter que 
les ballons passent chez les voisins... 

Les élu(e)s : 
École Jules Ferry : Jaelle MENERATH / Berat KARACA
École Ambroise Paré : Inès ZIANI VIEIRA / Zacharie BOZIER
École Sainte Clotilde : Céleste DORGET / Enzo URBINI
École George Sand : Nora MOUTAOUAFIR / Abdelali HABCHI
École Paul-Louis Courier : Fantine GUIONNET / Matthieu ANSELME
École Rabelais Richelieu : Olivia GARRIGOU / Lubin CAILLARD
Infos : Service périscolaire et réussite éducative 02 47 30 58 92

Amboise  plurielle

La création d'un journal inter-écoles
Ce projet porté par les élus du CME a pour but de diffuser les informations, les projets, les événements 
qui se déroulent dans les écoles d'Amboise pour partager l'actualité des établissements à l'ensemble des 
élèves. Ce journal permettra également aux élus du CME de s'exprimer à travers un édito pour informer les 
camarades de l'avancement des projets et des prochains rendez-vous soutenus par le CME.

Bienvenue à la nouvelle équipe constituée de douze 
enfants qui portent des projets innovants pour leur ville.

Atman BOUCHEKIOUA, Adjoint au Maire

La nouvelle équipe du 
Conseil Municipal des 
Enfants a été installée le 
15 octobre dernier. Les 12 
enfants de CM2 des diffé-
rentes écoles d'Amboise 
vont découvrir le temps 
d'une année comment 
fonctionne une ville, s'initier 
à la citoyenneté et à la dé-
mocratie en s'investissant  
pour l'intérêt général. Leur 
engagement et leur moti-
vation promettent de beaux 
projets pour cette année !
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Noël solidaire : 
des dons de jouets pour offrir aux 
enfants
Depuis 2 ans, les enfants font preuve de beaux élans de 
générosité en donnant leurs jouets, livres ou jeux aux 
familles et enfants en difficulté. Les dons sont redistribués à 
l'occasion du Noël solidaire "Jouer un jouet" fête organisée 
par le Centre Communal d'Action Sociale avec la participation 
du Pôle des Arts Paul Gaudet.

En préparation des fêtes de Noël, les enfants des écoles sont désormais sensibilisés 
au fait que tout le monde n'a pas la chance de recevoir des cadeaux à Noël. De 
façon spontanée, ils sont heureux de pouvoir apporter des jouets ou jeux dont ils 
se séparent volontiers dans le but de faire plaisir à d'autres enfants. Depuis le mois 
d'octobre, les dons ont été nombreux. Rapportés directement dans les écoles ou au 
Pôle des Arts Paul Gaudet, partenaire de l'opération, les dons ont été triés et préparés 
pour être redistribués le samedi 10 décembre. Ce jour-là, des moments musicaux 

seront animés par des membres du Pôle des Arts et un goûter 
sera offert à toutes les familles conviées par le CCAS.

31/10/2022 IIIIIII Animation sur le thème d'Halloween 
organisée par les animateurs du périscolaire

L'école Jules Ferry labellisée "Génération 2024"
Être labellisé Génération 2024, c’est s’engager à mettre plus de sport dans le quotidien des jeunes et permettre 
au plus grand nombre de vivre l’aventure olympique et paralympique dès maintenant.

Dans ce cadre, il a été organisé le mardi 22 novembre une journée en présence d’une association de handball en 
fauteuil "Club de handball de Joué-lès-Tours section Hand’Fauteuil". L’objectif était de sensibiliser les enfants au 
handicap en les faisant jouer au handball en fauteuil.

170 enfants vont bénéficier de cette opération solidaire en 2022.
Régine MALLASIGNÉ, Conseillère Municipale Déléguée à la petite enfance

15/11/2022 IIIIIII Nouvelle tyrolienne 
installée à l'aire de jeux de l’île d’Or



Consultation citoyenne : 
animations d’hiver 2023, la patinoire synthétique plébiscitée !

Suite à la consultation citoyenne qui s’est déroulée du 1er septembre au 15 octobre 
2022 concernant les animations d’hiver 2023, la Ville d’Amboise a recueilli les avis de 
la population. Sur les 5 propositions d’activités, c’est la patinoire synthétique qui est 
arrivée en tête des choix.

Cette consultation citoyenne comptabilise 258 votes au total, reçus via le site Internet (75 % des réponses) ou par 
papier (25 % des réponses). La patinoire synthétique se place en premier choix avec 47 % des votes, devant l’escape 
game (18 %), le trampoline park (14 %), le laser game (11 %) et le parcours ninja warrior (10 %). 

Le sport pour vaincre !
Mardi 18 octobre, des membres de l'association Casiopeea ont 
fait étape à Amboise et ont été accueillis en mairie où Thierry 
BOUTARD, Maire d’Amboise, les a reçus pour les féliciter de leur 
engagement et les encourager dans leur démarche.

Pour octobre, mois de lutte contre le cancer du sein, l’association 
avait lancé une nouvelle initiative sportive : Le Lien Rose. 
Le projet consistait à rallier 4 villes de France (Lyon, Paris, Lille et Nantes) du 1er au 23 octobre 2022 en parcourant 
3 000 km à vélo ou à pied pour sensibiliser et faire rayonner leur action. Amboise faisait partie des villes étapes.
L'association Casiopeea propose tout au long de l’année des sorties sportives afin de soutenir la pratique de 
l’activité physique adaptée pour avancer vers la guérison. Elle encourage ses membres à participer à des évé-
nements sportifs qui permettent aux femmes malades et en traitement de reprendre l’activité physique à leur 
rythme, au travers de séances de vélo avec un coach spécialisé en sport-santé.

Carton plein pour l'animation 
de karting électrique
Plus de 1 000 personnes ont participé à l’activité karting électrique qui était proposée gratuitement par la Ville 
d’Amboise tous les après-midis durant la première semaine des vacances d’automne. 

Cette activité qui s’adressait à tous à partir de 
5 ans avait déjà connu un beau succès lors des 
vacances de février. Le nouvel emplacement 
(parking du kiosque) a été très apprécié par les 
familles car plus sécurisé et facile d’accès. Les 
27 et 28 octobre, la société K-Lamar a proposé 
le test de deux kartings connectés avec tir laser…  
les joueurs en ont redemandé !
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Le succès des animations 
proposées aux jeunes nous 

encourage à poursuivre nos actions.
Brigitte DEBRINCAT, Conseillère Municipale 

Déléguée aux équipements sportifs



Championnats de boxe
Samedi 5 novembre, les finales des championnats régionaux de boxe se sont déroulées à l’ensemble sportif 
Claude Ménard pour les qualifications aux criteriums nationaux.

Plus de 500 personnes étaient présentes tout au long de la 
journée pour encourager les sportifs. Au total 54 boxeurs 
ont foulé le ring, dont 52 amateurs et 2 professionnels, Alain 
SANGUE (club de Joué-lès-Tours) et Yves TAHA (Ring de 
Massy) en catégorie super léger (de 60 à 63,5 kg). Les boxeurs 
âgés de 14 à 33 ans, dont 2 boxeuses, ont effectué 27 combats.
C’est Étienne ROVAL, le Président du club Académie de Boxes 
Amboisienne qui est à l’initiative de ce championnat. Son 
équipe est constituée de 2 prévôts fédéraux (entraîneurs), 1 
assistant boxe et 1 animatrice aéroboxe. Le club compte 105 
adhérents qui s’initient à la boxe anglaise et thaï.

Académie de Boxes Amboisienne : 02 47 57 31 84 / 
etienneroval@aliceadsl.fr / Facebook : boxeAnglaiseAmboise
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Cross des collèges Choiseul et André Malraux
Le 20 octobre dernier, le collège Choiseul organisait son cross annuel autour de ses bâtiments. Le lendemain, les 
élèves du collège André Malraux couraient quant à eux sur la pointe de l’Île d’Or.

L’ensemble des collégiens, de la 6ème à la 3ème, filles et garçons ont participé à ces journées fédératrices. Durant ces 
deux journées, les applaudissements et les encouragements ont retenti de la part de tous les élèves. Un soutien sans 
faille dans une ambiance bienveillante et joyeuse qui a mis en exergue les valeurs et les bienfaits du sport. Chaque 
élève aura couru de 1 000 à 2 000 mètres selon son âge et son genre.

Amboise  plurielle

© Yann Clément
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Les premières 
assises sociales à Amboise
Jeudi 3 novembre avait lieu la restitution du diagnostic social partagé, document réalisé depuis le printemps 2021 
par le service politique de la Ville d'Amboise et le Centre Communal d'Action Sociale, les Services à la Population 
de la Communauté de Communes du Val d'Amboise, les services de la CAF et le pôle action sociale du départe-
ment d'Indre-et-Loire.

Coffrets saveurs pour nos seniors
Courant décembre, 2 430 coffrets saveurs seront offerts par la Ville aux Amboisiennes et Amboisiens de plus de 
70 ans. Pour privilégier le circuit court et réduire l’impact environnemental, la Ville a fait le choix de faire appel 
à De mes terres, un magasin qui regroupe 13 producteurs locaux. Pour le plus grand bonheur des papilles des 
seniors, ce coffret contient une terrine salée, un pot de miel et un paquet de biscuits salés.

Pour les fêtes de fin d’année, les seniors ont reçu une invitation par courrier pour venir chercher un coffret dans cinq 
lieux différents de la ville : au foyer Saint-Vincent (45 rue Jules Ferry) ; salle Clément Marot (19 rue George Sand) ; 
salle Molière (avenue des Martyrs de la Résistance) ; salle Descartes (18 place de la Croix Besnard) et au CCAS (52 
rue Cardinal Georges d’Amboise). Quant à ceux qui ne peuvent pas se déplacer, le coffret leur sera livré. Une dizaine 
de bénévoles, des agents du Centre Communal d'Action Sociale et des médiateurs de la Ville sont mobilisés pour la 
distribution. Ce moment est l’occasion d’aller à la rencontre des seniors, d'échanger avec eux, de les écouter et d’être 
attentif à leurs demandes pour améliorer leur qualité de vie à Amboise. 

Le diagnostic a permis d'établir une photographie très 
détaillée du territoire qui s'inscrit dans une politique 
nationale et qui se décline à la fois dans la politique de 
quartier prioritaire, de la sécurité et de la prévention de la 
délinquance. Il s'agissait de prendre le pouls du territoire 
à un instant précis en prenant en compte la politique du 
logement, d'accompagnement des familles et des per-
sonnes âgées, et de façon plus globale la politique de 
solidarité.
« Ce document a pour vocation de nous remettre au 
cœur des politiques sociales » a expliqué Thierry BOU-
TARD, Maire d'Amboise, Président de la Communauté 

de Communes du Val d'Amboise. « Il nous invite à nous 
questionner collectivement. Quels sont les publics ? 
Quelles actions sont à mener ? Quelles sont les diffi-
cultés rencontrées ? Quelles sont les priorités ? » Avant 
le lancement de ce diagnostic, le constat d'améliorer la 
coordination entre les acteurs locaux et de tendre vers la 
cohésion des actions avait été établi. « Notre volonté est 
d'ouvrir ce territoire sur le monde extérieur, avec tous les 
opérateurs possibles en les rencontrant, en les écoutant 
et en construisant un plan d'actions commun en faveur 
de la population » a conclu Thierry BOUTARD.

Amboise  plurielle
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Congrès national de la Fédération
Française de Crémation à Amboise
Le week-end du 15 octobre s’est tenu à Amboise le 
congrès de la Fédération Française de Crémation. Durant 
ce rendez-vous, Frédérique PLAISANT, Présidente Délé-
guée Fédérale au domaine juridique a rappelé les valeurs 
fondamentales soutenues par la fédération, à savoir : 
la liberté, la laïcité, la dignité et la volonté de maintenir 
l’humain au cœur de l’action. 

Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise, Président de la Com-
munauté de Communes du Val d’Amboise a souligné l’im-
portance et la responsabilité des élus locaux dans le sou-
tien et la mise en œuvre des gestions dans le domaine du 
funéraire : « Accompagner nos défunts dans des funérailles dignes et respectueuses est un engagement auquel je 
suis très attaché et qui relève également du service public. » Cette rencontre a permis de renforcer les relations entre 
la Ville et la FFC pour mieux comprendre les attentes et les besoins des familles endeuillées. 
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Épicerie sociale
La Ville d’Amboise souhaite mettre en place une épicerie sociale, projet porté 
par le Centre Communal d’Action Sociale et la Croix Rouge Française pour lutter 
contre la pauvreté et la précarité alimentaire sur le territoire d’Amboise. Le Maire 
a demandé à Jean-Louis VOLANT et Évelyne LATAPY de coordonner ce projet.

Au cœur d’un des quartiers prioritaires de la Ville, l’épicerie sociale sera installée allée de Malétrenne dans un local 
de 74 m2, équipée d’armoires réfrigérées, d’une zone de stockage, de présentoirs et d’un espace d’accueil. Ouverte 
et accessible à tous, l’épicerie permettra aux personnes en difficulté économique d’avoir accès à une offre de qualité 
avec des produits alimentaires frais, des conserves et des produits d’hygiène et d’entretien à des prix moins élevés.
L’épicerie se veut être un commerce de proximité, un lieu chaleureux, d’échange, d’écoute et d’entraide.
Les travaux d’aménagement seront effectués par les services techniques de la Ville, la date et les horaires d’ouver-
ture restent à définir.

11/10/2022 IIIIIII Journée d'information pour 
"Bien vivre et bien vieillir chez soi" organisée 
par L'AG2R La Mondiale, Région Centre Touraine.
Centre-ville

Ce projet s’inscrit dans les principes de solidarité et de dignité 
et vise à promouvoir l’émancipation, le renforcement du lien 

social et la santé par l’alimentation. 
Jean-Louis VOLANT, Conseiller Municipal Délégué
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Françoise Françoise THOMERETHOMERE
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au rayonnement, aux grands au rayonnement, aux grands 
événements, aux relations événements, aux relations 
internationales, à la communi-internationales, à la communi-
cation, au plan numérique,cation, au plan numérique,
à la citoyennetéà la citoyenneté

Depuis plus de 2 ans, le 
service informatique (com-
mun Ville d'Amboise, de 
Nazelles-Négron et Com-
munauté de Communes) 
mène un travail sur toute 
l'infrastructure du système 
d'informations, les réseaux 
et la sécurité. Un travail de 
longue haleine qui arrive à 
son terme après des études 
nécessaires et une mise en 
œuvre complexe. Force est 
de constater que le secteur 
informatique est fortement 
impacté par la crise écono-
mique : l'approvisionnement 
en matériel est très long et 
les coûts des équipements 
ont parfois doublé entre 
2021 et 2022.
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Système d'informations : 
améliorer l'infrastructure, les réseaux 
et la sécurité
Durant l'année 2022, plusieurs projets ont été menés en parallèle pour 
améliorer l’infrastructure du système d’informations, les réseaux et 
la sécurité. L'objectif étant aussi la rationalisation et l'harmonisation 
en se basant sur la mutualisation des systèmes d’informations de 
la Communauté de Communes du Val d’Amboise, de la Ville de Na-
zelles-Négron et de la Ville d’Amboise.

Dès 2021, afin d’optimiser les coûts et de sécuriser les infrastructures, 
le service informatique a lancé l’étude de la mise en place des liaisons 
privées entre certains sites des villes d'Amboise, de Nazelles-Négron et 
de la Communauté de Communes.
Après une phase de validation des résultats de l’étude et une autre phase 
complexe de gestions des approvisionnements en cette période de pé-
nurie, ce projet est maintenant dans sa phase finale. Il s'agit, pour les 
sites éligibles aux liaisons privées, d’être déployés sur 2023. Pour les sites non éligibles, des liaisons internet très haut 
débit (fibre ou cuivre) seront mises en place avec des outils de sécurisation, de filtrage des connexions et d’inter-
connexion avec les autres sites. 

Françoise THOMERE, Adjointe au Maire explique : « En parallèle, nous mettons en place une liaison très haut débit au 
niveau de la mairie d’Amboise permettant un accès fluide aux outils de communication et de télétravail ». 
Face à la multiplication des attaques informatiques des collectivités, la Ville d’Amboise et la CCVA se sont dotées 
d’outils de supervision, de sécurisation des infrastructures tout en renforçant les systèmes de sauvegardes et de 
reprise d’activité.
Malgré des contraintes d'approvisionnement, les outils de filtrage et de sécurisation des accès Internet seront opéra-
tionnels début 2023 et les outils concernant les liaisons inter-sites au deuxième trimestre 2023. Face à la pénurie de 
certains équipements, nous avons privilégié du matériel transitoire d’occasion, dans une logique de réutilisation en 
faveur de l’environnement.

Grâce à ces réalisations, nous pourrons, à l’avenir, assurer une meilleure 
interconnexion de nos sites et des 3 entités pour une meilleure 

interopérabilité tout en gardant une maîtrise des coûts.
Françoise THOMERE, Adjointe au Maire
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Esplanade Samuel PATY
dénomination choisie par les jeunes et 
les habitants

Dans le cadre d’une consultation ci-
toyenne, la Ville d’Amboise a recueilli 
l'avis des collégiens et lycéens sur 
la dénomination de l’esplanade de la 
cité scolaire, lieu de passage et de 
rassemblement qu'ils fréquentent au 

quotidien. Trois propositions leur étaient soumises : esplanade de la 
laïcité, esplanade de la fraternité ou esplanade Samuel PATY.

Cette esplanade est leur espace : chaque jour, ils la traversent ou s'y re-
trouvent avant ou après les cours. « L'esplanade se situe au carrefour 
de la gare routière, des lycées et de la nouvelle piscine. Il nous semblait 
logique et important que son nom soit choisi par ceux qui la fréquentent » 
explique Françoise THOMERE, Adjointe au Maire.
Trois noms ont été proposés : le premier se référait à la laïcité, principe 
qui garantit aux croyants et aux non-croyants le même droit à la liberté 
d’expression et de conscience et qui impose l’égalité de tous devant la 
loi sans distinction de religion ou conviction ; le deuxième à la fraterni-
té, principe républicain qui tend à garantir l’unité du pays et notion qui 
renvoie à la solidarité, au vivre ensemble, à la tolérance, au respect de 
l’autre et à l’amitié fraternelle ; le troisième à Samuel PATY, professeur 
d’histoire-géographie et d’enseignement moral et civique, assassiné le 
16 octobre 2020 peu après être sorti de son collège de Conflans-Sainte- 
Honorine. Il s'agissait de rendre hommage à ce professeur, reconnu pour 
ses cours sur la liberté d’expression qu’il défendait auprès de ses élèves.
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La répartition des 432 votes a positionné 
la dénomination de l'esplanade Samuel 

PATY en tête (55,8 % des suffrages), 
devant l'esplanade de la fraternité (33,6 %) 

puis l'esplanade de la laïcité (10,6 %).
Alexis LAMOUREUX, 

Conseiller Municipal Délégué à la citoyenneté

  

Infos : 02 47 23 47 23 
c.gaudelas@ville-amboise.fr 
Opération soutenue par l’État dans 
le cadre du dispositif Conseiller 
numérique France services
www.conseiller-numerique.gouv.fr

Les ateliers numériques ont com-
mencé début octobre animés par 
Cyril GAUDELAS, Conseiller numé-
rique France services pour le terri-
toire d’Amboise.
Il vous accueille en mairie, avec 
ou sans rendez-vous, au Centre 
Communal d'Action Sociale et à la 
Médiathèque Aimé Césaire autour 
d'ateliers animés et de rencontres. 
Il intervient aussi dans les quartiers 
(La Verrerie, Malétrenne-Plaisance, 
centre-ville).
En octobre, Cyril a accompagné 76 
personnes dont 77 % de plus de 60 
ans et 17 % entre 35 et 60 ans. Les 
deux grands thèmes qui ont été les 
plus abordés sont "la prise en main 
du matériel numérique" et "les dé-
marches en ligne". Cyril s’adapte 
à vos envies, vos besoins et vous 
guide au mieux vers une autonomie 
de vos usages du numérique.
Retrouvez les jours et horaires des 
permanences sur le site Internet de 
la Ville d’Amboise.

Coup de pouce
numérique
Vous avez besoin d’aide pour créer 
un mot de passe sécurisé, recon-
naître une arnaque en ligne ou 
utiliser une clé USB ? Le Conseil-
ler numérique est là pour vous 
accompagner.

19/11/2022 IIIIIII 
Accueil des 

nouveaux 
arrivants organi-

sé par la Ville et 
AVF.

Salle des fêtes 
Francis Poulenc



Noël en couleur
à Amboise
À l’approche des fêtes de fin d’année, Amboise s’illumine et se pare 
de décorations de Noël pour émerveiller petits et grands.
La thématique de Noël sont les couleurs « or, vert et rose » en lien 
avec le fil conducteur de l’année 2022 Amboise, ville jardin, mettant 
à l’honneur les espaces naturels, les jardins et le patrimoine végétal 
de la ville.

Du samedi 3 décembre 2022 au dimanche 8 janvier 2023, profitez de 
la nuit tombée pour parcourir la ville illuminée et découvrir la magie de 
Noël ! 
Au cœur de la ville, sur la place Michel Debré, l'installation lumineuse 
d’un cerf, de guirlandes scintillantes et d’une arche avec des décora-

tions florales, accompagnée d’une forêt de sapins sera sonorisée. Les enfants pourront déposer un dessin ou leur liste 
de cadeaux dans la boîte aux lettres du Père Noël et le temps d’une photo, s’asseoir dans son fauteuil.
Dans les différents quartiers comme la promenade de la Loire, la place Richelieu ou l’église du Bout-des-Bouts, des 
pyramides lumineuses mettront en lumière le patrimoine comme l’église Saint-Denis ou la fontaine "Aux cracheurs, 
aux drôles, au génie" de Max Ernst.
Comme l’année dernière, des candélabres décorés des ponts éclaireront la Loire et relieront le centre-ville à la Tour 
d’Or Blanc de Jean-Michel OTHONIEL.

À noter : Conformément au plan d’économies d’énergie, la Ville d’Amboise a fait le choix de réduire la période de 
mise en lumière de la ville et de coordonner les plages horaires des illuminations à celles de l'éclairage public 
éteint de 23h à 5h.
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Novembre 2022 IIIIIII 
Installation des décors de Noël 
et des illuminations par les 
agents des services techniques 
de la Ville
Centre-ville et quartiers
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Bernard PEGEOTBernard PEGEOT
Adjoint au Maire délégué aux Adjoint au Maire délégué aux 
patrimoines et espaces naturelspatrimoines et espaces naturels
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Parc de la Sapinière :
des aménagements pour transformer
l'espace naturel en parc attrayant et 
paysager
Samedi 5 novembre, les riverains du parc de la Sapinière étaient 
conviés à une réunion d'information présentant les aménagements 
futurs de ce jardin public paysager ouvert à tous, qui, dans quelques 
mois disposera d’infrastructures adaptées au jeu, à la détente, à la pro-
menade et au bien-vivre ensemble.

Un nouveau terrain de sport
Les travaux ont débuté courant novembre avec le démontage du city 
stade, suivi de la création d'une plateforme en enrobé beige pour posi-
tionner le futur terrain multisports. Celui-ci sera orienté dans un nouvel 
axe offrant un espace de jeux adapté aux besoins dans le respect et la 
tranquillité des riverains. Pour compléter l'équipement sportif, des modules de fitness seront installés à proximité.

Réaménagement du parc
Après avoir mené une étude préalable, la régie des espaces verts réalise les travaux. Afin de poursuivre la mise en 
valeur paysagère du site et d'améliorer l’offre de loisirs proposée aux Amboisiens, du mobilier supplémentaire sera 
installé (3 tables de pique-nique, 3 bancs, 1 corbeille et 1 fontaine à eau), l’aire de jeux pour enfants sera complétée 
par deux nouvelles structures de jeu (un nid d’oiseau et un pont mobile) et deux terrains de pétanque supplémentaires 
seront créés.
Une opération de plantations sera par ailleurs réalisée cet automne. Les riverains et les élèves des écoles situées à 
proximité seront invités à y participer, dans le cadre d’un chantier ponctuel. Au programme : plantation de plus de 400 
sujets dont des arbres fruitiers, des arbres au houppier développé pour créer des zones d’ombre et de fraîcheur, des 
essences peu gourmandes en eau et résistantes aux fortes chaleurs.
Début 2023, des aménagements seront réalisés par les agents des espaces verts pour créer davantage de relief sur 
ce site et le rendre plus attrayant.

Novembre 2022 IIIIIII Installation 
de 2 tables de pique-nique réalisées par 

l'entreprise Arbosylva.
Étang de la Varenne-sous-Chandon

Les échanges que nous 
avons avec les Amboisiens 
nous permettent d'adapter 
nos actions et nos amé-
nagements en respectant 
notre cahier des charges et 
notre projet initial. Tout en 
répondant à leurs attentes 
et sollicitations, les travaux 
prévus au parc de la Sapi-
nière illustrent cette volonté 
d'agir dans les quartiers 
en concertation avec les 
riverains. Par ailleurs, avant 
le début des travaux, il nous 
a semblé important de les 
convier à une réunion d'in-
formation leur expliquant 
les différentes phases 
d'intervention.

En bref : Pour des raisons d’urgence sécuritaire, les services du Département ont procédé à la mi-novembre, 
à l’abattage d’une dizaine de robiniers, en bord de RD31, hors agglomération, au Nord de la Boitardière.
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Octobre 2022 IIIIIII Retour 
du tableau "La Vérité 
sortant du Puits" d’Édouard 
Debat-Ponsan au 
Musée-Hôtel Morin. 
Ce tableau avait été prêté au 
Musée d’Art et d’Histoire du 
Judaïsme à Paris le temps 
de l’exposition temporaire 
"Marcel Proust, du côté de la 
mère" qui s’est déroulée du 
13 avril au 28 août 2022.
Musée-Hôtel Morin

Le patrimoine en lumière
La petite cloche de l’église Saint-Denis dénommée "François Guillart" ainsi que son joug et son battant ont été pré-
sentés le 15 novembre dernier devant la Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture (CRPA) par Isabelle 
GIRARD, conservatrice des antiquités et objets d’arts, afin de recueillir un avis pour une inscription au titre des Monu-
ments historiques et de se prononcer sur un vœu éventuel de classement. Cette 
demande émane de la Ville d’Amboise, propriétaire de la cloche, qui a sollicité sa 
protection par délibération du 3 mars 2022. Cette cloche, datant du 17ème siècle a 
probablement été installée dans les années 1895 / 1896.
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Suite à des fuites constatées 
dans l’église Saint-Florentin, 
une intervention s’est déroulée 
au mois de novembre pour des 
travaux de couverture et le rem-
placement de la gouttière. Le 
coût de cette intervention s’élève à 15 000 € environ.

Le Congrès national de la Fédération 
Française de l’Enseignement 
Artistique (FFEA) à Amboise
Le Congrès, temps fort de la rentrée des conservatoires et des 
écoles, a eu lieu les 6 et 7 octobre au Théâtre Beaumarchais sur 
le thème de la "transmission artistique et culturelle : une activité 
essentielle, voire vitale".
Au programme : cérémonie de remise des prix des défis FFEA 
2022 et tables rondes sur "l’accès à l’apprentissage artistique" et 
"la transmission et la pédagogie". Pour l’occasion, étaient présents 

Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise ; David LALLOZ, Président de la FFEA ; Marie HEDIN-CHRISTOPHE et Séverine 
GARNIER, Rédactrices en chef de La Lettre du Musicien ; Pascal CARATY, directeur du Pôle des Arts Paul Gaudet ainsi 
que de nombreuses autres personnalités.
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Mille livres pour Noël
à la Médiathèque Aimé Césaire
Samedi 3 décembre, jour du spectacle de Noël programmé pour les enfants et du goûter tout en chocolat, les 
Amboisiens étaient invités à profiter des « désherbés » de la Médiathèque Aimé Césaire !

Dans le cadre de sa politique de gestion et de mise en valeur des collections, chaque année la Médiathèque retire des 
collections les ouvrages qui n’ont plus leur place dans les rayonnages : ce sont les "désherbés". Les ouvrages retirés 
des collections ont été mis en vente au tarif unique de 1 euro, toute la journée du 3 décembre sous la forme d’une 
bourse aux livres éphémère.
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05/11/2022 IIIIIII Atelier de 
couronne de fleurs séchées 

Médiathèque Aimé 
Césaire

Renouveler nos collections est un gage de qualité de notre fonds.
Sylvie LADRANGE, Conseillère Municipale Déléguée à la Médiathèque Aimé Césaire

Une exposition réalisée 
par des élèves de CM1
pour sensibiliser le public à la nature
Les enfants de l'école Paul-Louis Courier (classe de CM1) ayant 
participé à l'élaboration de l’exposition "À la découverte des mer-
veilles d’Amboise", ont reçu trois livres en lien avec la théma-
tique de la nature, offerts par la Ville.

Sensibles à la nature et à la préservation de la biodiversité, les en-
fants et leur enseignante, Thérèse ALLARD, ont pu, à travers ce 

projet, découvrir l’histoire de la marine de Loire avec la Mission Val de Loire et la fédération des Maisons de la Loire, 
la faune et la flore de l'île d’Or avec Jean-François TALON, faire des recherches à la Médiathèque pour connaître et 
identifier la faune et la flore ligériennes, prendre connaissance du travail de Laurent JOFFRION, réalisateur animalier, 
participer à des ateliers photo et prendre des clichés en bord de Loire tout en observant l'eau, le sol, le fleuve, les 
insectes, les traces d’animaux, l’activité humaine…

L'exposition a été présentée du 4 au 29 novembre à la Médiathèque Aimé Césaire.
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J’entends, tu entends, J’entends, tu entends, 
iill entend, e entend, elllle entend.e entend.

Depuis plus de 40 ans, nous, les 
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expertise et conseils pour ce qui vous est le 
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c’est vraiment une bonne nouvelle.
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J’entends, tu entends, J’entends, tu entends, 
iill entend, e entend, elllle entend.e entend.

Depuis plus de 40 ans, nous, les 
audioprothésistes Entendre,  conjuguons 
expertise et conseils pour ce qui vous est le 
plus essentiel : entendre. 
Entendre, comme notre nom l'indique.

0 euro de reste à charge sur 
une large sélection d’aides auditives,*

c’est vraiment une bonne nouvelle.

LA LOI 100% SANTÉ
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02/10/2022 IIIIIII 
Florilège Molière
cie La Fabrique à théâtre
Théâtre Beaumarchais

Du 12/10/2022 au 23/10/2022 IIIIIII 
Exposition « Atlas des régions naturelles 

d’Indre-et-Loire » d’Éric TABUCHI et de 
Nelly MONNIER. Exposition proposée 

par le Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement d’Indre-et-Loire 

dans le cadre des Journées nationales de 
l’architecture.

Église Saint-Florentin

14/10/2022 IIIIIII 
Un flocon dans ma 

gorge 
cie Jabberwock

Théâtre Beaumarchais

04/10/2022 au 29/10/2022 IIIIIII Exposition sur la thématique Octobre 
rose, manifestation nationale organisée au profit de la recherche médicale 
et scientifique et pour sensibiliser au dépistage précoce du cancer du sein.
Dans le cadre de la prévention du cancer du sein et pour sensibiliser les 
femmes sur le dépistage, une boîte de collecte de soutiens-gorge était à 
disposition à la médiathèque.
Médiathèque Aimé Césaire



Automne 2022 IIIIIII Exposition "Nomad land" de  Aï KITAHARA
Au Garage, Centre d'Art

18/11/2022 IIIIIII 
Ours, en concert

Théâtre Beaumarchais

15/11/2022 IIIIIII 
Spectacle "1000 ans de 
prison" suivi d'échanges 
avec les élèves de la se-
conde à la terminale des
lycées Vinci, Chaptal
et viticole.
Salle polyvalente du 
lycée Chaptal
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JosetteJosette GUERLAIS GUERLAIS
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au tourisme et au commerceau tourisme et au commerce

La brocante mensuelle 
change de lieu
Depuis le samedi 5 novembre, la Municipalité a changé le lieu de la 
brocante mensuelle pour qu’elle soit plus visible des passants. An-
ciennement sur le parking du mail, elle est dorénavant en plein cœur 
du centre-ville sur le quai du Général de Gaulle, entre l'espace Henri 
d'Orléans et le square des AFN.

Que vous soyez chineurs amateurs ou inconditionnels vous avez la pos-
sibilité de découvrir des trésors : meubles, vaisselle, tableaux, bijoux, 
livres, lampes, vêtements… Alors rendez-vous à la brocante d’Amboise !
Le premier samedi de chaque mois, de 8h à 18h, des professionnels 
de la brocante et antiquités vous accueillent sur le quai du Général de 
Gaulle.

Vous êtes brocanteur professionnel ? Vous pouvez vous inscrire via le formulaire téléchargeable sur le site de la Ville 
d’Amboise : www.ville-amboise.fr / Tarifs 2022 : 5 € le mètre linéaire - 4,90 € le branchement électrique.

L'arrivée de nouveaux com-
merces participe à la dyna-
mique économique de notre 
ville. Nombreuses sont les 
nouvelles enseignes à s'être 
installées en cœur de ville, 
dans les quartiers ou dans 
la zone de la Boitardière en 
2022. N'hésitez pas à pous-
ser la porte de leur boutique 
pour découvrir leurs produits, 
leur savoir-faire et leurs 
spécificités. 
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Amboise  rayonnante

Découvrez les nouveaux commerces
De nouveaux commerces s'installent régulièrement à Amboise. Voici la liste (non exhaustive) de quelques-uns 
 d'entre eux, installés en 2022.

- Environnement Hygiène Services (EHS) Nettoyage de locaux / 41 rue de Blois
- Mobalpa Cuisines équipées, salles de bains et rangements / 39 quai du Général de Gaulle
- KatB.Art - mon petit atelier Atelier boutique d'artiste peintre / 97 rue Nationale
- Mètre & Perroquet Claire Benard-Bizien, artisane couturière (handicouture, couture sur-mesure, caravaning) 
20 rue des Vallées
- Maison Girondon Boulangerie / Pâtisserie / 99 rue Nationale
- La Passion du Fromage Crèmerie et fromagerie / 37 rue Nationale 
- Marcelle et Olga Mise à l'honneur de créateurs locaux et du savoir-faire français / 13 rue Victor Hugo 
- Le François Ier Restauration française / 6 rue Jean-Jacques Rousseau
- Poke sushi Restauration asiatique / 98 rue Nationale
- Mon Petit Institut Institut de beauté / avenue des Martyrs de la Résistance 

18/11/2022 IIIIIII Touraine Primeur Place Michel Debré

Notre ville soutient les 
viticulteurs notamment à 
travers l'organisation de 

marchés ou fêtes qui mettent 
en avant leurs productions.

Elisabeth JOURDAIN, 
Conseillère 

Municipale Déléguée 
aux salons

Amboise classée zone touristique 
d’affluence exceptionnelle 
La Ville d’Amboise vient d’obtenir l’arrêté de classement en zone touristique d’affluence exceptionnelle.

Ce classement permet d’accorder le bénéfice des ouvertures dominicales aux commerçants situés dans un péri-
mètre délimité. Une opportunité pour Amboise qui pourra ainsi satisfaire la demande des visiteurs et des Amboisiens 
d'une meilleure accessibilité aux commerces tout au long de l'année. Les employeurs désireux d’ouvrir leur boutique 
le dimanche devront consulter leurs salariés afin d’établir un accord d’entreprise ou une décision unilatérale de l’em-
ployeur approuvée par la majorité des salariés.



Amboise  rayonnante
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Cérémonies patriotiques

 © Maurice MALAPEL

01/11/2022 IIIIIII 
Cérémonie commémorative d’hommage aux combattants morts pour la France
Cimetière des Ursulines

11/11/2022 IIIIIII 
Cérémonie commémorative de l'armistice du 11 novembre 1918 
en présence des élus du Conseil Municipal des Enfants.
Monument aux Morts
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RESTAURATION - RÉCEPTION - TRAITEUR

Des gourmandises à toute heure !
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Ouvert samedi toute la journée

jusqu’au 31 décembre 2022
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Marc LEONARDMarc LEONARD
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
aux financesaux finances

Amboise  plurielle

Un cadre rigoureux pour préparer 
le budget 2023
Les élus et les services travaillent sur les prévisions budgétaires 2023. 
Contraints par la situation économique, les perspectives doivent 
prendre en compte la très forte inflation du coût de l'énergie. 

Contexte économique : L'inflation 2022 est constatée à 5,6 % en sep-
tembre avec une forte augmentation du coût de l'énergie. Pour le seul 
budget électricité, le coût 2022, pour les bâtiments et l'éclairage public, 
serait multiplié par 3,1 selon les prévisions du SIEIL. Cela engendre une 
augmentation de 1 517 000 €.
Grâce au plan d'économies d'énergie, cette somme serait ramenée à  
849 000 €. Par ailleurs, concernant le budget des ressources humaines, 
la seule augmentation du point d'indice de 3,5 % au 1er juillet 2022 repré-
sente une augmentation de 280 000 € sur une année. 
Par ailleurs, pour rappel, la Ville n'a perçu aucune compensation de l'État 
concernant les pertes conséquentes de recettes liées à la crise sanitaire 
de 2020 et 2021. Le Projet de Loi de Finances pour 2023 ne prévoit pas 
pour le moment d'aider les collectivités à faire face aux augmentations 
contraintes de leurs budgets mais au contraire de limiter l'évolution de leurs dépenses de fonctionnement à 3,8 %. 

Prévisions 2023 : Pour la section de fonctionnement, les budgets sont étudiés à la baisse par rapport à l'année 2022 
lorsque l'activité le permet et pour compenser les augmentations des dépenses en énergie. La recherche de subven-
tions sera accentuée.
En termes d'investissement, seront retenues prioritaires les dépenses liées à la sécurité, aux économies d'énergie, à 
l'adaptation de la ville à la forte fréquentation touristique et au bénéfice des Amboisiens, aux outils de communica-
tion destinés à améliorer l'information des habitants.

Subventions aux associations : Les associations avaient jusqu'à fin novembre pour transmettre leurs demandes 
de subvention à la mairie. Dès leur réception, les dossiers sont examinés par les services de la Ville qui peuvent être 
amenés à demander des compléments d'information et des descriptions détaillées des projets. La réponse sera 
apportée, affirmative ou négative après le vote en Conseil Municipal.

Dans un contexte de crises 
mondiales successives 
et mesurant les consé-
quences sur les capacités 
d'approvisionnement en 
énergie et autres matières 
premières, des matériaux et 
des produits liés à une ac-
tivité normale, nous fixons 
un cadre rigoureux pour 
élaborer le budget primitif 
2023.

La recherche active de subventions
Pour que les projets pèsent moins lourds financièrement sur le budget de la Ville il est indispensable de recher-
cher des solutions de financements. Plusieurs institutions comme l’Europe, l’État, la Région, le Département… 
octroient des subventions dans différents domaines. Cette recherche constitue la mission de Rachel ANSELME 
qui mène une veille active sur les dispositifs en place et à venir via des appels à projets ponctuels et qui constitue 
les dossiers de demande de subvention en collaboration avec les services pour que la Ville puisse bénéficier de 
soutiens financiers. 

Plusieurs dossiers ont fait l’objet de demandes de subventions pour cette année 2022 comme le réaménagement 
du Parc de la Sapinière ou encore l’installation des 7 capteurs de CO2 dans les écoles (aide de l’académie d’Or-
léans-Tours). Les versements des soldes pour les travaux d’accessibilité et de sécurisation de la Mairie ainsi que la 
nouvelle sculpture d’Abd El Kader sont effectifs pour cette fin d’année.
Les dossiers de demande de subvention pour l’année 2023, dont l’échéance de dépôt est fixée à la fin de l’année 2022, 
sont en cours de constitution et concernent notamment la création de l’épicerie sociale, la réalisation de travaux com-
plémentaires pour la Maison France services et des travaux d’entretien du patrimoine dont la réfection de toitures de 
l’église Saint-Denis et du Pôle Simone Veil, la modernisation et le réaménagement de la Médiathèque Aimé Césaire. 
D’autres dossiers sont en cours de constitution tels que la création d’une maison de santé, la résidence pro-santé, et 
la réalisation de diagnostics énergétiques en vue de travaux de réhabilitation et d’économies d’énergie des gymnases.



MANGER LOCAL, ÇA VAUT LE GOÛT.
VOTRE MAGASIN DE PRODUCTEURS

CÉLÉBREZ LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE
AVEC NOUS !

ADRESSE
De Mes Terres
ZAC La Boitardière Ouest
Rue Etienne-Jean-Baptiste Cartier
37400 AMBOISE 

TÉLÉPHONE
02 47 57 02 23

EMAIL
magasin@de-mes-terres.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Du mardi au jeudi 9h30-13h/14h30-19h
Vendredi et samedi 9h30-19h

Samedi 24 décembre et samedi 31 décembre
9 h 30 - 18 h 00

Une nouvelle équipe 
Yves Rocher vous accueille 
du mardi au samedi de 9 h 30 à 19 h 
sans interruption.
Au plaisir de vous recevoir 
dans notre institut Yves Rocher
Christelle et son équipe

AmboiseAmboise
26 rue Nationale
02 47 57 54 26

Tours Nord centre commercial
31 avenue Gustave Eiffel

02 47 41 16 40

- 20 % pour toutes prestations, épilations, 
soins corps et soins visage (hors carte cadeau).
Valable du 1er au  31 janvier 2023
sur présentation de ce coupon



ENSEMBLE, AGISSONS POUR AMBOISE

Chères Amboisiennes, chers Amboisiens,
L'opposition a voté, lors du conseil municipal du 22 oc-
tobre une délibération retirant une partie des pouvoirs à 
notre maire, Thierry BOUTARD. Cette nouvelle organisa-
tion implique la multiplication des commissions et des 
conseils municipaux qui entrave inévitablement l'action 
des agents des services de ville dont les conditions de 
travail se détériorent et par conséquence la qualité du 
service public, pénalisant inexorablement les Amboi-
siens et ralentissant les projets. Pourquoi ce vote ? Une 
nouvelle alliance des oppositions, opportuniste et po-
litique, s'est nouée avec un seul objectif : la démission 
du Maire pour procéder à une nouvelle élection au sein 
même du conseil municipal, sans repasser par les urnes. 
Mais quelles garanties avons-nous que cette alliance 
perdure lorsqu'on connait les divergences et les conflits 
d'intérêt qui opposent ces différents groupes ? Qui serait 
alors notre nouveau Maire etpour combien de temps ? 
Autant de questions et de doutes qui projetteraient la ville 
dans une instabilité et une insécurité sans précédent.  

Notre Maire n'a pas fauté, aucun grief à son encontre ne 
justifie sa démission. En juin 2020, les Amboisiens ont 
voté, majoritairement, pour un projet municipal porté 
par notre Maire. Nous représentons ces Amboisiens et 
nous ne les trahirons pas. Nos convictions, notre sens 
du devoir, notre intégrité et notre loyauté nous poussent 
à agir pour l'intérêt général. Nous continuons de travail-
ler pour mener à bien nos actions, même si les luttes de 
pouvoirs, manœuvres politiques, petits arrangements 
et intérêts personnels sont déjà à l'ordre du jour des 
conseils municipaux. Dans cette période trouble et dif-
ficile et alors que nous relevons chaque jour des défis 
pour faire face à la crise économique, climatique, sani-
taire, sociale... il va sans dire que les attaques portées 
à notre travail aussi bien qu'à celui des services de la 
ville freinent le bon fonctionnement de notre collectivité.  
Votre soutien quotidien nous apporte force et courage 
pour poursuivre notre mission, nous vous en remercions 
chaleureusement et vous souhaitons de très belles fêtes 
de fin d’année.
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Planning prévisionnel des prochains Conseils Municipaux
 

Le Conseil Municipal se réunira (sauf en cas d'urgence, nécessitant une modification) : 
mercredi 14 décembre 2022.

AGENDA
sur votre
À NOTER

Libre  expression

Chères Amboisiennes, Chers Amboisiens,
Vous êtes nombreux à nous faire part de vos inquié-
tudes et attentes légitimes face à la situation de notre 
ville. Depuis plusieurs mois, nous avons alerté le maire 
sur son manque de méthodologie et sur les écueils 
de sa pratique solitaire du pouvoir. Face aux dysfonc-
tionnements néfastes pour notre ville, 11 élus dont 
4 adjoints ont quitté l’équipe du maire (soit près de la 
moitié de l’équipe). Aujourd’hui, il a perdu sa majorité 
et la confiance du Conseil municipal qui représente les 
Amboisiens. Il n’est plus capable d’administrer efficace-
ment notre ville ni de porter les projets d’avenir. Face à 
l’échec de sa gouvernance, il est temps qu’il prenne ses 
responsabilités et démissionne. Notre ville ne peut pas 
rester figée dans le temps avec une équipe aux com-
mandes qui s’est réduite et a perdu en compétences. 
Amboise mérite vraiment mieux !
La qualité du service public que nous vous devons est 
notre priorité et ne doit pas être sacrifiée sur l’autel de 
cette crise. Notre engagement à vous servir au quotidien 

demeure intact. Pour que nos enfants soient accueillis 
de manière optimale dans les écoles; pour que nos as-
sociations soient soutenues et vous offrent des activités 
tout au long de l’année; pour que notre ville s’ouvre sur 
la nature et vous accompagne dans la transition éner-
gétique ; pour partager des événements culturels, spor-
tifs et familiaux; pour une ville plus solidaire et attentive 
à chacun…Vous pouvez compter sur nous pour vous 
défendre en élus vigilants et responsables, à travers une 
action municipale que nous voulons plus transparente, 
apaisée et concertée. 
En cette fin d’année, nous vous souhaitons de très 
joyeuses fêtes, entourés de ceux qui vous sont chers. 
Nous avons également une pensée particulière pour 
celles et ceux dans la solitude, pour qui cette période 
est parfois difficile.

M.ARNOULT, J.BONY, C.BOUVIER DE LAMOTTE, 
G.HELLOCO, MF.HUREAU, A.OFFROY, T.PRIEUR, 
N.SUPPLY, M.THOMAS

DÉMOCRATIE CONCERTATION ET TRANSPARENCE



Chers Amboisiens, Chères Amboisiennes, 
Notre ville est plongée au cœur d’une grave tempête po-
litique inédite, tel un navire jeté en mer sans boussole 
avec à sa barre un  équipage de fortune et un capitaine 
impuissant…
L’équipe municipale en place depuis 2,5 ans a implosé 
de manière prévisible comme cette gouvernance py-
ramidale et hétéroclite pouvait le laisser présager…2,5 
années d’inaction, de palabres, d’études, de promesses 
non tenues, d’immobilisme sans aucune vision d’avenir 
pour Amboise !
Autant de constats navrants  que nous n’avons eu de 
cesse de dénoncer. Amboise nous l’avions rêvée  en 
ville apaisée , solidaire , novatrice en terme de mobilité , 
protectrice envers ses habitants , dynamique , créatrice 
d’emplois , préservant ses écoles , encourageant le tis-
su associatif , développant l’urbanisation de manière 
astucieuse et respectueuse de l’environnement , mais 
en vain. Notre ville va à vau l'eau avec un capitaine, in-

capable de tenir un cap.  L’inaction nous fera sombrer 
dans  la régression. Et pourtant Amboise est une pépite, 
elle mérite tellement mieux !
La situation  actuelle dans laquelle se trouve dorénavant 
plongée notre ville dirigée par un maire sans majorité et 
sans aucun pouvoir n’est pas tenable pour son dévelop-
pement, sa croissance et sa vitalité.
Nous demandons instamment  à Thierry Boutard de ti-
rer les conséquences de cette situation  délétère pour 
notre ville et de prendre enfin ses responsabilités, seul 
le retour aux urnes et le libre choix des Amboisiens per-
mettront de redonner la légitimité nécessaire et primor-
diale à un nouveau maire et son équipe pour enfin me-
ner à bien les projets structurants que notre ville mérite.

Brice RAVIER, Myriam Santacana, Rémi Leveau, Evelyne 
Launay, Claude Verne, Isabelle Gaudron

Que se passe-t-il à la Mairie d’Amboise ?

Le Maire, par son comportement et sa mauvaise ges-
tion de ces 2 dernières années, a fait fuir des élus de sa 
liste. Pas un ou deux cas isolés, mais 11 de ses 24 an-
ciens colistiers élus au Conseil municipal, perdant ainsi 
sa majorité. Bien loin de se remettre en question devant 
ce constat accablant, Thierry Boutard s’accroche à son 
siège (et à ses indemnités), créant une situation très 
compliquée pouvant amener à des blocages. Sa seule 
réponse depuis 2 mois : nous accuser collectivement 
d’avoir provoqué cette situation. Ces élus auraient-ils 
dû se taire et rester dociles devant tant d’abus ?

Quelle est notre position face à cette situation ? 

Nous restons constants dans notre opposition à la po-
litique de Thierry Boutard, tant sur la forme (absence 

de démocratie réelle) que sur le fond (absence de réelle 
prise en compte des enjeux écologiques, l’affaire Pres-
tal, absence de sérieux budgétaire, faiblesse des inves-
tissements...). Les récentes défections confortent nos 
choix.

Dans l’intérêt général des Amboisiens, nous entendons 
être constructifs avec les groupes d’opposition au-
jourd’hui majoritaires. Ce qui est un réel challenge. C’est 
la réponse la plus démocratique et la plus appropriée 
pour permettre l’émergence d’alternatives, de solutions.

Défendre nos concitoyens dans leurs intérêts immé-
diats et pour l’avenir, reste et restera notre seule bous-
sole. 

Sandra Guichard, Denis Charbonnier, Justine Béchet,
Fabien Rozwadowski

Libre  expression
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ÉTAT CIVIL
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DÉCÈS

William BODIN 78 ans, Jeannine NAUDOT-BELOIN divorcée LE MABIC 90 ans, Laurence GAUTHIER 51 ans, Jean-
Marie PÉDÉGAITHS 52 ans, Michel LEROY 88 ans, Josiane LÉCULEUR Vve PARRAMON 85 ans, Micheline WEBER 
Vve BONNET 90 ans, Monique COULON Vve BENOIT 73 ans, Lucette DUFFIEUX Vve ROCHE 97 ans, Pierre DAGUET 
86 ans, Louis GOHIER 86 ans, Monique GOMOT Vve VOLANT 88 ans, Lucette MÉTIVIER Vve VEAU 72 ans, Marie-
Christine WYSOCKI Vve GABIRAULT 72 ans, Huguette ROUSSEAU divorcée PICARD 92 ans, Jeannine MARLIÈRE Vve 
PLATEEL  87 ans, Monique SERRAULT veuve TESSIER 88 ans, Mauricette BÉGUIN Vve THOREAU 99 ans, Marcelle 
GAUCHER Vve BUORD 103 ans, Françoise MEUNIER  Vve LEBBAD 80 ans, Alain VANDENHEEDE 74 ans, Dominique 
AUDOIN 71 ans, François SIMON 76 ans, Geneviève MOUSSAUD épouse BÉGIN 80 ans, Ginette MAUVISSEAU Vve 
GANDON 91 ans, Jeanne BRIALIX Vve MOREAU 92 ans, Marlène HEULIN divorcée FLEURY 75 ans, Jean DUCHEMIN 
79 ans, Lilian MILLET 89 ans, Gilbert DENIS 86 ans, Guy PONTLEVOY 91 ans, Eliane LE NOCHER Vve COLLIN 83 ans, 
André DELLIER 83 ans, William BEAUVILLAIN 69 ans, Stéphane DOUCEAU 53 ans, Patrick SEWERYN 65 ans, Fernand 
ANDRÉ 84 ans, Nicole CARPENTIER épouse FRAPPEREAU 83 ans, Suzanne PINEAU-LEJEUNE Vve GUYON 94 ans.

NAISSANCES

Augustin VERDIN HIVET, Timéo ARCHAMBEAU, Ellie VAUDOUR ALIBERT, Kaïs BOURGUIGNON ADOU, Malo AMIOT, 
Noah PINAULT, Imran HARBELIOGLU.

MARIAGES

Sefa BOZDAG et Busra SAMAT, François-Xavier BEUZON et Fabienne LECUYER.

Rappel sur les reprises de concessions
Les concessions dans un cimetière peuvent être reprises par la commune lorsqu’elles sont arrivées à 
échéance et qu’elles n’ont pas fait l’objet d’un renouvellement. Le droit de reprendre ces concessions 
est reconnu aux communes par les dispositions de l’article L.2223-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT).

Cet article prévoit que les concessions sont renouvelables et qu’à défaut du paiement, à l’expiration de la 
concession, le terrain concédé retourne à la commune. Ce terrain ne peut cependant être effectivement 
repris par cette dernière que deux années révolues après l’expiration de la période pour laquelle le terrain a 
été concédé. Ce délai permet de s’assurer que le concessionnaire ou ses ayants-droits ont renoncé défini-
tivement à la concession.
Un certain nombre de concessions dans les cimetières de la ville d’Amboise sont dans cette situation. 
Aussi, dans le cas où votre concession était arrivée à échéance, ou en cas de doute, nous vous invitons à 
prendre contact au plus vite avec le service état civil de la Ville d’Amboise.

Infos : Mairie 02 47 23 47 23

Émission de signaux sonores 

pour effaroucher les pigeons
La Ville d’Amboise procède régulièrement à des campagnes d'effarouchement des pigeons au cimetière des Ursu-
lines. La présence de ces oiseaux qui viennent nicher dans les arbres du cimetière provoque de nombreux dégâts, 
notamment avec les fientes laissées sur les pierres tombales. Afin de remédier au problème et pour tenter de les 
effrayer, des émissions de signaux sonores de cris de prédateurs et de cris de détresse des pigeons sont régulière-
ment diffusées en soirée.
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